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3. Conditions générales 

3.1 Entrée en vigueur, validité et interprétation  

La présente Offre s‟applique à compter du 1er janvier 2011 et est valable jusqu‟au 31 décembre 

2011.   

En cas de divergence entre les dispositions d‟une Convention d‟Interconnexion et l‟Offre 

Technique et Tarifaire d‟Interconnexion de Tunisiana, les dispositions de l‟Offre priment sur 

celles de la Convention d‟Interconnexion. 

Toute demande de service d‟interconnexion d‟un Opérateur qui n‟aurait pas été prévue par 

l‟Offre de Tunisiana en vigueur et qui est techniquement réalisable devra être satisfaite. Elle fera 

l‟objet d‟une Offre sur mesure telle que définie à l‟article 6.6 de la présente Offre. 

3.2 Portée de l’offre 

Tunisiana offre à l‟Opérateur les Services d‟Interconnexion décrits dans l‟article 4.  

Pour chaque service commandé ou utilisé, l‟Opérateur s‟engage à payer à Tunisiana les montants 

spécifiés dans l‟article 7.  

L‟Opérateur s‟engage à acheminer uniquement les types de trafic concernés par cette offre.  

3.3 Relation opérationnelle 

A la date de la signature de la Convention d‟Interconnexion, les Parties se communiqueront le 

nom, fonction, adresse, numéro de téléphone mobile, numéro de fax, et adresse E-mail des 

personnes ou instances responsables de l‟exécution de la Convention d‟Interconnexion, de la 

réalisation et du fonctionnement technique de l‟interconnexion.  

Au minimum quatre Comités seront mis en place afin de permettre la meilleure exécution de la 

Convention d‟interconnexion et la recherche de toute solution amiable en cas de litige. 

Chacun des comités est composé d‟au moins deux représentants de chacune des Parties. 

Chacune des deux Parties peut décider, à tout moment, de remplacer tout ou partie de ses 

représentants dans le ou les comités de son choix. Les représentants peuvent se faire assister, 

en fonction de l‟ordre du jour, de personnes de leur choix. 

Les réunions de chacun des comités se tiennent en alternance dans les locaux de Tunisiana et 

dans les locaux de l‟Opérateur. Un compte rendu de réunion devra être rédigé par la Partie hôte 

et devra être communiqué à l‟autre Partie au plus tard dans les sept (7) jours calendaires qui 

suivent la date de la réunion.  

La liste des différents Comités est décrite ci-après : 

 Comité de Pilotage: pour les questions relatives aux conditions générales de l‟Offre Technique 

et Tarifaire d‟Interconnexion et de la Convention d‟Interconnexion.  

 Comité Commercial : pour toutes les questions d‟ordre commercial 

 Comité de Réconciliation des Factures : pour les questions relatives au comptage de trafic, la 

facturation. Les factures émises par Tunisiana seront envoyées au service en charge de la 

facturation chez l‟Opérateur.   
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 Comité Technique : pour les questions relatives aux questions techniques, traitant de la 

réalisation des interconnexions, des tests, des mesures de congestion, des travaux de 

colocalisation, des défauts techniques, etc.    

Afin de planifier l‟interconnexion et résoudre des problèmes éventuels, les différents Comités se 

réuniront à l‟initiative de l‟une ou l‟autre des Parties avec l‟accord de l‟autre qui ne pourra refuser 

sans juste motif. 

3.4 Force majeure 

La survenance d'un cas de force majeure pourra suspendre, en tout ou partie, l'exécution de la 

présente Offre. Tunisiana avisera par CAR l‟Opérateur et l‟INT dans les meilleurs délais de la 

survenance et de la fin du cas de force majeure. 

De façon expresse, sont considérés comme cas de force majeure, outre ceux habituellement 

retenus par la jurisprudence tunisienne, les intempéries exceptionnelles, les catastrophes 

naturelles, les inondations, les incendies, la foudre, les attentats, les perturbations 

exceptionnelles d‟origine électrique sur le réseau et tout évènement ayant nécessité l‟application 

des plans locaux ou nationaux de maintien de la continuité des services de communications 

électroniques décidés par l‟autorité publique.  

Les obligations de Tunisiana seront suspendues en tout ou partie jusqu'au rétablissement des 

conditions d'exploitation normale des réseaux. De manière générale, les Parties prendront toutes 

les mesures nécessaires en vue de mettre fin aux perturbations.  

3.5 Droit applicable 

La présente TUNISIANAI est soumise au droit tunisien, à l‟exclusion de ses règles de conflit de 

lois. 

4. Services d’interconnexion offerts par Tunisiana 

4.1 Service d’accès au réseau de Tunisiana 

Tunisiana offre à l‟Opérateur un service d‟accès au réseau de Tunisiana.   

Ce service consiste en la location d‟un BPN de réseau. L‟accès au réseau de Tunisiana se fait à 

travers ce BPN.  Un BPN est situé dans un POI de Tunisiana. Le BPN de réseau constitue la limite 

entre le réseau de l‟Opérateur et le réseau de Tunisiana. Le raccordement à un BPN de réseau de 

Tunisiana permet à l‟Opérateur: 

 d‟accéder via le Service de Terminaison d‟Appels à l‟ensemble des abonnés de Tunisiana; 

 d‟accéder via le Service de Terminaison SMS à l‟ensemble des abonnés de Tunisiana; 

 d‟accéder via le Service de Terminaison MMS à l‟ensemble des abonnés de Tunisiana. 

L'Opérateur achemine son trafic (Le trafic qui sort du réseau de l‟Opérateur vers le réseau de 

Tunisiana) au moyen d'une Liaison d‟Interconnexion. Cette Liaison d‟Interconnexion fait partie 

du réseau de l‟Opérateur. La Liaison d‟Interconnexion pour le trafic provenant de l‟Opérateur est 

à la charge de l‟Opérateur.  Dans le cas ou une Liaison d‟Interconnexion est bidirectionnelle, les 

montants nets de remises, rabais ou ristournes payables pour la location seront répartis à 

50%/50% entre l‟Opérateur et Tunisiana.   

Pour le trafic de terminaison d‟appel, Tunisiana offre des BPN sur les POIs suivants :  
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